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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Le g de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitat est ainsi rédigé :

« g) Toute personne vivant au sein d’un ménage et justifiant de violences conjugales ou familiales 
ou menacées de mariage forcé. Ces situations sont attestées par une décision du juge prise en 
application de l’article 257 du code civil ou par une ordonnance de protection délivrée par le juge 
aux affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du même code ou par le centre 
départemental d’information sur le droit des femmes et des familles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation énumère les catégories de personnes 
auxquelles sont attribués prioritairement les logements mentionnés au premier alinéa du L. 441-1.

Parmi elles, sont mentionnées les personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil 
de solidarité justifiant de violences au sein du couple ou entre les partenaires.

Cet amendement consiste à élargir cette priorité à tout membre d’un ménage, victime de violences 
conjugales ou familiales. L’attestation de ces situations peut être délivrée par le juge mais aussi par 
le Centre départemental d’information sur le droit des femmes et des familles. 


